1. La commission Européenne

Installée à Bruxelles, c’est l’organe exécutif de l’UE, représente et défend les intérêts de l’UE indépendante des gouvernements nationaux

3 fonctions :  .droit d’initiative donc peut proposer des lois au Conseil des ministres

          .gardienne de Traités

          .organe d’exécution des politiques de l’UE et des relations commerciales internationales.
Composée de 27 commissaires assistés de 24 000 fonctionnaires (la plus part à Bruxelles)
Traité de Nice : Il y a 27 commissaires (nombre maximal) aujourd’hui or d’après le traité ce nombre devrait diminuer, et la nationalité de ces membres déterminés par une rotation équitable pour tous les pays.

Mais la question de la composition future de la Commission est rouverte, affaire à suivre …

José Manuel Barroso : chef de l’exécutif européen, président de la commission européenne depuis 2004.

Le Président est désigné par les gouvernements des Etats membres de l’ UE.et doit être approuvé par le Parlement européen. 

Les autres commissaires sont désignés par le gouvernement de leur état membre et le président entrant, et le parlement. 
Ils ne représentent pas le gouvernement de leur pays, ils sont chargés d’une politique de l’ UE.

Ts les membres sont désignés pour 5 ans qui coïncident avec le parlement européen.

2. Les liens entres les différentes institutions
Parlement européen et le conseil de l’Union européenne : 
Adopte des lois européennes 
Approuvent les budgets annuels de l’UE
Donne des avis sur les projets de textes européens, voter le budget de l’UE (mais contrôler par la Commission).
Parlement européen : élit le médiateur européen (examine les plaintes des citoyens pour mauvaise administration de la part des institutions européennes)

